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“Vivre par procuration”
… peut-on être représenté ?

Maladie d’Alzheimer 
&

Syndromes Apparentés

afdha
Association Francophone

des Droits de l’Homme ÂgéFrance Alzheimer



.......Accueil des participants

.......Ouverture du colloque
Discours de bienvenue / Introduction aux thèmes.

• Jean-Paul MICHELANGELI – CHU de Reims • Gilles de LACAUSSADE – ARH Champagne-Ardenne
• Florence LUSTMAN – Plan Alzheimer • François BLANCHARD – EREMA, AFDHA

.......Table ronde
Être représenté : regards croisés 5 disciplines apportent leur contribution :

• Jean-Philippe VIRIOT DURANDAL – Sociologue • Michel GEOFFROY – Philosophe • Philippe KULMANN – Juriste
• Natalie RIGAUX – Psycho-sociologue • Louis PLOTON – Gérontologue-psychiatre

.......Pause déjeuner sur place

.......8 ateliers (indiquer 2 ateliers par ordre de priorité lors de l’inscription au congrès).

Atelier 1 Les différentes lois et leur coordination : mandat de protection future, directives anticipées, personne de confiance.
Expert : Christian DONNADIEU - Animateur : Gérard CHEMLA - Secrétaire : Christelle TASSOT

Atelier 2 Vivre avec son tuteur.
Expert : Henri NAUDET - Animateur : Guy LE ROCHAIS - Secrétaire : Bruno COURTAIGNE

Atelier 3 Collégialité de la décision et coordination de la prise en charge.
Expert : Gilles DEVERS - Animateur : Marie-Pierre HERVY - Secrétaire : Geneviève RUAULT

Atelier 4 Alzheimer et fin de vie : représentation, décision, collégialité, accompagnement.
Expert : Annick SACHET - Animateur : Christophe DEVAUX - Secrétaire : Elisabeth QUIGNARD

Atelier 5 Absence de protection ou protection abusive.
Expert : Anne-Marie DUGUET -Animateur : Pierre DELAUNAY - Secrétaire : Fabienne DUBUISSON

Atelier 6 Entrée libre, pseudo libre ou contrainte en établissement (à propos de la mesure 39 du Plan Alzheimer).
Expert : Federico PALERMITI - Animateur : David CAUSSE - Secrétaire : Isabella MORRONE

Atelier 7 Consentement et soins sous contrainte en établissement de santé et en EHPAD (à propos de la mesure 39 du Plan Alzheimer).
Expert : Marie-Yvonne GEORGE - Animateur : Bernard-François MICHEL - Secrétaire : Jérôme PELLISSIER

Atelier 8 Mesurer les capacités décisionnelles en fonction de l’évolution de la maladie, adapter les niveaux de protection.
Expert : Robert MOULIAS - Animateur : Jean-Luc NOVELLA - Secrétaire : Paul CHOISNET

.......Pause

.......Le souci éthique en Europe pour les personnes atteintes d’Alzheimer Jan GEORGE - Alzheimer Europe

.......Restitution des ateliers

.......Conclusions de la journée
• Geneviève LAROQUE – Fondation Nationale de Gérontologie
• Arlette MEYRIEUX – France Alzheimer

09h00

09h30

10h00

13h00

14h00

16h00

16h30

17h00

18h30



Colloque EREMA/AFDHA - 10 décembre 2009
Institut Régional de Formation - CHU-Hôpital Maison Blanche - 45 rue Cognacq-Jay - 51100 REIMS

France Alzheimer

afdha
Association Francophone

des Droits de l’Homme Âgé

Bulletin-réponse à retourner avant le 03 décembre 2009 à :
Colloque EREMA/AFDHA

c/o Concept Santé - 60 rue des Cherchevets - 92150 SURESNES
accompagné du règlement par chèque (30 €) à l’ordre de l’AFDHA

Mail : colloque.erema@concept-sante.com - Tél : 01 41 12 87 12 - Fax : 01 41 12 87 17

Domiciliation bancaire : ASS FDHA

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DU NORD EST

Agence REIMS JEAN JAURES

IBAN : FR76 1020 6166 0166 6699 2754 069
CODE BANQUE : 10206
CODE GUICHET : 16601

COMPTE : 66669927540 CLÉ : 69

NOM____________________________________________________________________________________________________________     Prénom __________________________________________________________________________________________

Fonction______________________________________________________________________________      Service____________________________________________________________________________________________

Adresse professionnelle ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Code Postal ����� Ville _________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Tél.__________________________________________________________________________________________________________________     Fax ______________________________________________________________________________________________________

E-mail___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

• participera au colloque oui � non � • s’inscrit aux ateliers : n°………   n°………

Inscription : 30 €/personne incluant pauses et déjeuner.
Seules les demandes accompagnées du règlement (chèque) ou d’un bon de commande pourront être traitées.

Nombre de places limité - inscription avant le 3 décembre 2009.

Dr � Pr � Mr � Mme �

B u l l e t i n  r é p o n s e

Cochez la case si vous envisagez d’arriver par le train en gare de Reims à 8h42  �

�

MOYEN D’ACCÈS                                                                            
Par la route :
Vous rendre à Reims par l’autoroute A4 (sens PARIS-REIMS).
Après le dernier péage de Dormans suivre la direction Reims-Tinqueux. Sortie 24 (Reims-Cathédrale)
Direction Complexe Sportif René TYS (av. Paul Marchandeau).
Au feu en haut de l’avenue, tournez à gauche Bd du Président Wilson.
Au feu prendre à droite Bd du Docteur Roux et suivre l’itinéraire CHU de Reims.
A l’entrée de l’Hôpital Maison Blanche, franchir la barrière. L’Institut Régional de Formation 
se trouve devant vous. 
NB : Le nombre de places de parking étant limité, il est conseillé de se garder à l’extérieur de l’enceinte du CHU.

Par le train : 
Plusieurs trains depuis et vers Paris. 
Cochez la case Arrivée par le train en gare de Reims à 8h42 (TGV partant de Paris Est à 7h57),
pour prendre le bus - Sortie Clairmarais à l’arrière de la gare. 


